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ARTICLE 38 DES STATUTS (AFFECTATION DES BENEFICES) 
 

Sur le bénéfice de chaque exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, sont tout d'abord 
prélevées les sommes à porter en réserve en application de la loi.  

Ainsi, il est prélevé 5 % pour constituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque ledit fonds atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de cette fraction. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des 
sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale prélève, ensuite, les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la 
dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
Le solde, s'il en existe, est attribué aux Associés sous forme de dividende.  

L'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 
facultatives, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en 
ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont 
effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.  

Dans l’hypothèse où l’Assemblée Générale décide de la distribution de dividendes prélevés sur les 
bénéfices de la Société ou ses réserves, ces derniers sont répartis à hauteur de 85% entre l’ensemble 
des Actionnaires au prorata de leur participation dans le capital société, les 15% résiduels sont versés 
aux Commandités.  

Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, inscrites à un 
compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.  

 


